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DIX-HUITIÈME SÉANCE DE LA COMMISSION DU DÉVELOPPEMENT DURABLE DES NATIONS UNIES 
(CDD-18) 

CANADA 

 

Déclaration à la Commission du développement durable – 18ème session 

 

Exploitation minière 

 
Monsieur le président/Madame la présidente : 

 
Le Canada aimerait profiter de l’occasion pour remercier le bureau pour son choix 
judicieux de thèmes dans le présent cycle d’établissement de rapports. De plus, nous 
aimerions rappeler au bureau et à tous les participants certains liens entre l’industrie 
minière et des réunions antérieures de la Commission du développement durable des 
Nations Unies (CDDNU), et nous aimerions attirer votre attention sur la monographie 
traitant du développement durable des minéraux et des métaux que le Canada a préparée 
pour la réunion de la CDDNU en avril 1997 ainsi que sur la contribution du Canada au 
dialogue sur l’utilisation des terres lors de la 8e session de la CDDNU en avril et en mai 
2000 (monographie no 10 sur le développement durable des minéraux et des métaux). 
Notre rapport pour la présente réunion décrit certaines initiatives que le Canada a mises 
en œuvre depuis, et d’autres initiatives sont présentées plus en détail dans des études de 
cas. 
 
La capacité du Canada à transformer ses richesses naturelles en bénéfices durables pour 
ses citoyens, tout en protégeant l’environnement, découle d’une approche qui tient 
compte de l’importance des politiques et des lois régissant les bonnes pratiques de 
gouvernance pour s’assurer que les bénéfices tirés de la mise en valeur des ressources 
minérales améliorent la contribution au développement durable des secteurs de 
l’exploitation minière, des minéraux et des métaux. 
 
Pour de nombreuses collectivités canadiennes, y compris les communautés autochtones, 
les ressources naturelles sont le principal moteur de développement socio-économique et 
de diversification de l'économie régionale. L'exploitation minière joue un rôle important 
dans la prospérité économique et le développement social des Canadiens, surtout pour les 
collectivités rurales (souvent isolées), nordiques et autochtones, car les industries des 
minéraux et des métaux comptent parmi les plus gros employeurs canadiens, actuels et 
éventuels, puisqu’elles offrent diverses possibilités d’emploi à court et à long terme. 
 
Le Canada souhaite que les résultats de la CDD-18 soient modifiés afin de tenir compte 
des succès et des défis observés quant à l’exploitation minière actuelle. Les faits montrent 
que cette activité a contribué au développement durable dans plusieurs pays. Mettre 
l’accent sur les points négatifs tout en minimisant l’importance des progrès importants 
qui ont été réalisés ne fait que miner les efforts visant à améliorer la contribution de 
l’exploitation minière au développement durable.  
 
Le Canada reconnaît qu’une bonne gouvernance est une condition requise pour que 
l’exploitation minière contribue au développement durable. Le Canada reconnaît 
également que les activités d’exploitation minière présentent un certain nombre de défis 
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dans plusieurs pays et que cela pourrait amener à conclure que l’exploitation minière et le 
développement durable sont incompatibles.  
 
Lorsqu’elle fait l’objet d’une saine gestion, l’exploitation minière permet aux pays 
d’offrir des avantages durables à leurs citoyens et de réduire la pauvreté. Pour le Canada 
et pour plusieurs pays en voie de développement, les richesses naturelles représentent un 
avantage comparatif sur le plan du développement économique et social.  En 2009, le 
Gouvernement du Canada a annoncé sa stratégie pour les sociétés extractives 
canadiennes présentes à l’étranger. Renforcer l’avantage canadien contient quatre piliers: 
1) appui aux pays hôtes pour renforcer leur gestion des ressources naturelles; 2) la 
promotion des lignes directrices en matière de RSE largement reconnues au niveau 
international; 3) appui au développement d’un Centre d’excellence de la RSE; et 4) la 
création du Bureau du conseiller en RSE pour l’industrie extractive. Renforcer l’avantage 
canadien permettra d’améliorer l’avantage concurrentiel des entreprises extractives 
canadiennes en renforçant leur capacité de gérer les risques sociaux et environnementaux. 
 
Le Canada voudrait exprimer son point de vue à propos de la nécessité de tenir une 
discussion équilibrée et éclairée sur les progrès réalisés au cours des dix dernières années 
en matière de gestion du secteur minier. Une telle discussion est nécessaire à 
l’établissement d’une base solide si on veut aller de l’avant pendant l’année de mise en 
œuvre du plan de travail de la CDD.  
 
Le Canada se fera un plaisir de travailler en partenariat avec les pays membres du Forum 
intergouvernemental sur l’exploitation minière, les minéraux, les métaux et le 
développement durable afin de sensibiliser les participants aux nombreux progrès qui ont 
été faits pour atténuer les problèmes liés à l’exploitation minière.  
 
L’exploitation minière peut contribuer au développement durable, comme le confirme 
l’expérience de plusieurs pays, en particulier le Canada.  
 
Une bonne gouvernance est essentielle à la réalisation de résultats positifs au sein des 
sociétés qui souhaitent exploiter leur potentiel en matière de ressources minérales et en 
faire profiter leurs citoyens.  
 
Il faut réorienter la discussion sur l’exploitation minière afin de trouver des solutions aux 
défis et faire de l’exploitation minière une occasion de développement durable au sein 
des pays en voie de développement. Le soutien des organismes d’aide multilatéraux et 
internationaux est nécessaire pour renforcer les capacités dans le secteur minier.  
 
Monsieur le président/Madame la présidente, le Canada demeure résolu à collaborer avec 
ses partenaires nationaux et la collectivité internationale pour relever les défis auxquels il 
est confronté dans le cadre de ses efforts d’optimisation de la contribution de l’industrie 
minière au développement durable. La poursuite du dialogue dans le cadre de forums 
internationaux comme celui-ci est essentielle à la poursuite de nos progrès. Je vous 
remercie de m’avoir donné l’occasion de parler. Il me tarde de discuter avec vous et de 
partager des exemples de meilleures pratiques avec d’autres pays.   
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